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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Boyard. ) 

Audience du 16 août. 

QUESTION DE PRESSE. 

Les médecins et internes, attachés au service d'un hôpital, qui se 

prétendent diffamés par un journal, doivent-ils porter leur plainte 

devant la police correctionnelle ou devant la Cour d'assises ? 
(Résolu dans ce dernier sens.) 

Peut-il être fait contre eux preuve des faits pré tendus diffamatoires? 
(Résolu affirmativement.) 

Des abus dans le service médical de l'hospice de Blois avaient été 

signalés au rédacteur du Constitutionnel de Loir-et-Cher, qui crut 

devoir en faire le sujet d'un article. MM. Beaussier et Egret, le 

premier médecin, le second élève interne de l'hospice, crurent voir 

une atteinte à leur réputation dans les termes de cet article, et au 

lieu de demander une rectification qui ne leur eût pas été refusée 

s'ils l'eussent présentéedans des termes convenables, ils citèrent le 

rédacteur en police correctionnelle. Le Tribunal de Blois , après 

des débats fort animés qui ont rempli trois audiences, et après 

avoir refusé d'admettre la preuve des faits articulés et de reconnaî-

tre les médecins attaqués comme personnes publiques, a condamné 

le défendeur à 50 fr. d'amende et à 50 fr. de dommages-intérêts. 

Appel par M. Groubental, rédacteur du Constitutionnel de Loir-
et-Cher. 

Il s'agissait de savoir si, lorsqu'un journaliste signale un abus 

dans un établissement public, et spécialement dans un Hôtel-Dieu, 

un chirurgien attaché à cet établissement, qui poursuit l'auteur de 

l'article, doit porter sa demande devant la police correctionnelle ou 

devant la Cour d'assises; et en second lieu, si le journaliste peut 

être admis à prouver l'exactitude des faits qu'il a publiés. 

M° Desportes soutenait pour le chirurgien qu'il n'avait aucun 

caractère public, qu'il était un simple particulier, que dès-lors le 

journaliste ne pouvait être admis à faire la preuve, et que consé-

quemment encore, la police correctionnelle était compétente. 

M
c
 Lafontaine soutenait le système contraire ; il combattait le 

jugement du Tribunal de Blois avec des argumens tirés de l'esprit 

de la loi et du rapport présenté à la Chambre des députés. Son sys-

tème a été couronné du succès le plus complet par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1
er

 de la loi du 10 octobre 

1830, tous les délits de presse doivent être jugés par la Cour d'assises, 

sauf l'exception portée en l'article 1 4 de la loi du 26 mai 1819, relatif aux 

délits de diffamation verbale et aux délits de diffamation par voie de pu-
blication contre les particuliers ; 

» Considérant que les sieurs Beaussier et Egret ne se trouvent pas 

dans l'exception, puisque l'article du journal ne les attaque point comme 

simples particuliers, mais comme membres du corps médical attaché à un 

™Missement public; que si les fonctions de chirurgien d'un hôpital ne 

donnent pas à celui qui les exerce le titre de fonctionnaire ou d'agent de 

• autorité', elles donnent incontestablement à ses actes un caractère pu-

JJ
C
 qui rend applicable la disposition de l'article 20 de la même loi de 

18|
9; qu'ainsi la juridiction correctionnelle est frappée d'incompétence; 

! » Par ces motifs, 

» La Cour rejette la fin de non-recevoir opposée par les parties de Des-

es ; donne acte au procureur-général de l'appel par lui interjeté ; fai-

k
 ce

 qae les premiers juges auraient dû faire, se déclan ineompéten-

^ renvoie la cause et les parties devant les juges qui doivent en connaî-

j c condamne les intimés aux dépens de première instance et d'ap-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bryon. ) 

Audience duï\ août. 
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 pourrait bien mener quel-
' *~ Mennesson vous a-t-il parlé d'autres per-

sonnes? — R. Oui, il m'a parlé d'une autre intrigante... Madame... Ma-
dame... je ne me rappelle pas. 

M. le président : La femme Solois, peut-être. (Rumeur.) 

Le témoin : Précisément, M
me

 Solois. M. Mennesson me dit que M
me 

de Wailly avait eu avec elle des relations pour tout ce qui s'était fait. J'ai 

aussi entendu une fois M
me

 de Wailly supplier M. Ledieu de ne pas la 

perdre : « Ne me perdez pas, disait-elle en pleurant, ne perdez pas une 

jeune femme. » Je vis ensuite, une autre fois, M
me

 de Wailly, elle était 

avec un grand jeune homme que je reconnais parmi les accusés. 
M. leprésident: Montrez-le ! 

Le témoin, désig iantHorner : Le voici. 

fforner: Regardez-moi bien, êtes-vous sûre de m'avoir vue avec M
e 

de Wailly. 

M. le président : M
me

 de Wailly, qu'avez-vous à répondre? 

M"
e

de Wailly. Monsieur, je ne suis jamais allée dans la maison de 
M. Ledieu. 

Le témoin : Si, Madame, vous ne dites pas vrai, je vous ai vue venir 

en fiacre. Pour aller chez M. Ledieu, vous étiez même forcée de traver-
ser un petit jardin. 

M. leprésident ■■ Témoin, que savez-vous de Ledieu? —R. Monsieur, 

il était misérable, sans linge, et presque sans vêtemens. Il avait mangé 

long-temps chez nous et me devait beaucoup d'argent. Il est parti pour 

l'Angleterre en me donnant un à-compte de 1 60 fr. 

M- le président : Pensez-vous qu'il revienne? — R. Je crois qu'il 
n'en a pas l'envie. 

M. le président : Avec qui avez-vous vu M
me

 de Wailly, outre 
Horner ou tout autre?— R. Avec son frère et sa sœur. 

M. leprésident : Savez-vous le nom de cette sœur? — R. Non, Mon-

sieur; j'ajoute que plusieurs personnes ont entendu comme moi les sup-
plications que M

mc
 de Wailly faisait à M. Ledieu. 

M. le président : Quelles sont ces personnes
1
 — R. M. et M

mo
 Godard 

et mou mari. 

On appelle Mme Moreau. 

M. le président : Connaissez-vous M
me

 Viellescaze? 

M
me

 Moreau .- Je la vois rarement ; j'ai été chez elle en 1834, 

j'y ai vu M. Ledieu qui était son locataire. Je ne me rappelle pas 

avoir vu d'autre personne ; mais j'ai vu sortir une fois une dame 
de chez M. Ledieu. 

M. le président : Désignez-la. 

— R. Elle était petite, mais je n'ai pas vu sa figure. On m'a dit 

son nom, mais je ne me le rappelle plus. 

M. le président : Que savez-vous d'une conversation que vous 

auriez entendue avec M
n,e

 Vieillescaze, et qui aurait eu lieu entre 

Ledieu et M
me

 de Wailly ? 

— R. Je n'ai rien entendu. 

M. le président : Ledieu reconduisait-il cette dame ? 

— R. Non. 

M. le président : Cette dame, vous ne l'avez pas revue ? 

— R. Non, Monsieur. 

M. leprésident.- M
e
 Dupin a la parole. (Un profond silence 

s'établit. ) 

M
e
 Dupin: MM. les jurés, en prenant la parole contre l'accusation 

dont vous avez suivi le développement avec un soin religieux, je ne viens 

pas seulement défendre une pauvre et malheureuse femme que douze 

jours de débats ont presque anéantie. Je viens encore prendre sous mon 

faible patronage l'homme si pur, si loyal, dont la destinée est invinci-

blement attachée à la sienne, un nom qui n'eist pas inscrit sans gloire dans 
nos fastes littéraires. 

» Un préjugé vit encore qui malheureusement impose à toute une fa-

mille une déplorable solidarité; mais pour vous, Messieurs, la raison a 

lui qui dissipe le nuage de cette solidarité. Vous comprenez l'immensité 

de la responsabilité que j'assume, l'énormité des intérêts que je défends; 
j'espère que vous m'entendrez avec bonté. 

» Doux accusations pèsent sur M
me

 de Wailly : d'abord on l'accuse de 

complicité dans le prétendu faux du billet ; ensuite de la fabrication des 

faux testamens. Le cercle de ces accusations était assez étendu pour qu'il 

fût inutile de remonter comme on l'a fait aux antécédens de la vie de 

M
me

 de Wailly; et cependant cet effort de haine et de rage n'a rien pro-

duit. Mais moi, je vais revenir à ces antécédens et vous en démontrer la 

pureté (Attention). On a parlé d'un legs de lord Kinney : ce legs, dit-on, 

avait quelque chose de mystérieux; que voulez-vous en conclure? Ce 

legs n'était point fait en une forme insolite; il énonçait la valeur de la 

somme léguée, et si la légataire n'était pas nommée, elle était suffisam-

ment désignée. Toute incertitude d'ailleurs a bientôt disparu : une lettre 

vue par un homme honorable, M
e
 Clausse, a- dissipé cette espèce d'obs-

curité, votre grand argument, et cette lettre a servi à faire connaître quelle 

était la personne à laquelle ce legs s'appliquait. D'ailleurs, je vous le de-

mande, a t-on vu les héritiers Kinney élever des contestations? non. Que 

reste-t-il donc dans vos esprits des doutes calomnieux qu'on a voulu faire 
naître sur ce legs ? rien . 

» On a parlé ensuite d'une entreprise industrielle, la poissonnerie an 

glaise ; cette entreprise a été, dit-on, aussi près que possible de la fail-

lite. . . Quelle conséquence voulez-vous tirer de ce fait contre la moralité 

de M
me

 de Wailly? Oh ! si l'entreprise avait été jusqu 'à la faillite fraudu-

leuse, je comprendrais, mais il n'en est pas ainsi. M
me

 de Wailly, sans 

fortune, sans autre ressource que le talent de son mari, emploie 40,000 f. 

à l'entreprise de la Poissonnerie anglaise ; cet établissement n'a pas eu 

de succès ; mais le préambule du Code de commerce l'a dit : « Il y a 
des naufrages dans le commerce comme sur mer. » 

» Enfin on est allé chercher le compte-rendu d'une séance d'assises 

dans laquelle M
me

 de Wailly accusait une domestique de l'avoir volée. 

Dans le débat, dit-on, des paroles accusatrices ont été prononcées contre 

M"
,e
 de Wailly par l'accusée. On a cité en entier l'article du journal. Eh ! 

mon Dieu! chacun sait comment se fait un journal: il faut qu'il mette en 

relief ce qu'il y a de piquant, d'original, de saillant dans une audience. 

Eh bien ! moi, je vais vous citer, non pas un article de journal, mais 

une pièce de ce procès ; je veux vous parler d'une pièce retirée du greffe. 

J'ai lu le procès-verbal du commissaire de police lors du vol flagrant de 

la domestique de M
me

 de Wailly. (L'avocat en donne lecture.) D'après 

ce procès-verbal , l'accusée ne nie pas le fait, mais elle discute sur la 
qualité des objets volés. 

» Voici un second procès-verbal du commissaire, où l'accusée déclare 

n'avoir pas volé d'autres hardes que celles trouvées à son domicile. Dans 

l'interrogatoire du juge d'instruction l'accusée déclare s'être payée de ses 

mains. Dans un second interrogatoire elle dit qu'on lui a prêté ces objets 

pour ses noces ; et on tire parti d'un pareil procès pour nous flétrir quand 
nous y avons joué le beau rôle! 

«Ainsi c'est en vain que vous essayez par vos injures et par vos basses 

calomnies à porter atteinteaucaractèredeM
me

 de Wailly. Il n'y arien que 

d'honorable dans ses antécédens, et malgré toutes tes investigations de la 

haine, les faits cités contre elle ne retombent pas à sa charge. On est allé" 

jusqu'à soutenir que M
me

 de Wailly faisait mauvais ménage. Oh! il est 

vrai qu'on a fait tout au monde pour jeter la dissension entre elle et son 

mari. Néanmoins cette union a été calme et toujours pleine d'affection. 
» Arrivors au premier chef d'accusation. 

» Et d'abord si le défenseur de Horner a fait entrer dans vos esprits 

la conviction qui l'animait, s'il a démonlréque le billet est sincère, il n'y» 

pas de complice, M
me

 de Wailly doit être acquittée. Si le défenseur vous 

a démontré qu'il n'y a pas d'élémens dans le billet, capables de constituer 

le faux; s'il vous a prouvéque Iefaux n'était pas caractérisé, puisque le 

billet n'emportait pas obligation, il faut acquitter les accusés et M
me

 de 

Wailly. J'ajouterai deux considérations relativement à la nature du faux 
du billet. 

» Vous avez entendu M. Laffitte : qu'est-ce qui l'a frappé dans l'en-

dos? ce n'est pas sa bizarrerie ; non. Il n'a vu qu'un endos qui ne portait 

pas de valeur reçue et qui n'était alors qu'un simple mandat. Les dépo-

sitions disent que lorsqu'on a parlé de prendre des mesures pour empê-

cher le paiement de l'effet, les Séguin ont été tranquilles parce qu'ils sa-

vaient fort bien que celte irrégularité d'endos ne constituait qu'un sim-

ple mandat. Voyez, en ell'et, ce qui arrive : lorsque le billet est présenté, 

la partie civile a-t-elle porté plainte? nun ; elle a gardé le silence. Cette 

sécurité reposait sur le défaut de protêt qui frappait le billet de déchéance. 

C'est trois mois après que cette plainte a été portée , et cela en vue des 

testamens. En effet, c'est au 19 mai que la plainte est déposée, c'est-à-

dire quelques jours après le dépôt des testamens ; ainsi, le but était d'at-

teindre M
me

de Wailly et de la compromettre par rapport aux testamens, 

en la mêlant à la complicité du billet argué! Cette plainte était un moyen 

de procédure, un élément de requête. C'est pour les testamens qu'on 

vient vous demander trois condamnations!... Je veux supposer un 

instant (je ne veux pas accuser les accusés, certes! ce n'est ni mon de-

voir ni mon intention), mais je veux supposer que les billets sont faux;, 
examinons si M

mc
 de Wailly est complice. 

» De quoi est-elle complice? De la confection du billet? Est-ce de l'é-

criture? No :i, elle n'y est pour rien. Y a-t-il un témoin qui signale M
me 

de Wailly? Il y a-t-il un aveu des accusés? S'il y a eu des altération» 

chimiques, est-ce elle qui a pu y coopérer? Non , évidemment. Voyons 

les déclarations de Horner, si elles donneraient un indice de complicité. 

Horner, appelé à répondre sur ses relations avec M
me

 de Wailly, sur la 

question de savoir comment il a pu accorder la moitié des 500,000 fr. à 

M
,ne

 de Wailly, a répondu qu'il tenait de M. Séguin que son intention 

était de donner 50,000 fr. à sa nièce ; il voulait en outre intéresser quel-

qu'un de la famille pour activer le paiement du billet; c'est pour cela 

qu'il a donné cette somme. Ainsi si le billet est vrai, vous n'avez rien à 

dire. Voyons si la question change, en supposant le billet faux : ce billet 

était fait, quand Horner en a parlé à M
me

 de Wailly ; elle n'a donc pas 

été complice. Si ce billet était faux, Horner ne serait pas allé dire : je 

vais vous donner la moitié d'un billet faux ; il a dû dire : c'est un billet 

vrai, pour qu'elle çut agir efficacement dans l'intérêt du paiement. 

» Mais vous vous- êtes associée aux efforts faits pour obtenir l'enregis-

trement en débet. On vous a vue chez Danger huissier, Gros avocat, 

solliciter cet enregistrement, et à cet égard on a dit: Voyez, on a failli 

compromettre le patrimoine de M. Gaudet, car il aurait été responsable... 

D'abord il y avait inattention de la part de l'avocat; M. Gaudet pouvait 

être dans un des cas où l'enregistrement en débet est autorisé par les 

lois. Eh ! oui, M
mo

 de Wailly est allée partout ; mais cela doit-il suffire 

pour la déclarer complice ? Maintenant laissez-moi poser un principe r 

la loi ne dit pas que celui qui aura assisté l'auteur du crime sera cou-

pable, car on peut aider en ignorant le crime. L'art. 60 du Code pénal, 

aux conditions de la complicité, dit que celui-là seul sera coupable qui 

aura coopéré au crime sciemment. Deux élémens donc, d'abord un fait 

matériel, puis une connaissance que ce fait est un crime ou un délit. 

» Ainsi, il ne suffit pas à l'accusation de dire que M
me

 de Wailly est 

coupable parce qu'elle a fait des démarches, il faut encore quelle dise: 

Vous aviez la connaissance du faux, et c'est sciemment que vous les avez 

faites. L'accusation ne fait pas cette preuve ; or, la complicité ne doit pas 

se présupposer. Si donc, elle a fait des démarches, c'est parce qu'elle 
croyait au billet, et qu'elle y avait un intérêt légitime. 

» Mais quand les preuves manquent, on argumente : Voyez le danger 

de condamner sur des argumens... C'est faire dépendre les accusés d'un 

défaut de logique. Cependant je veux examiner celte argumentation. On 

dit: Il n'est pas possible que vous ayez cru la version de Horner? Com-

ment croire que votre oncle, qui vous refuse 3,000 fr., vous donne 

250,000 fr.? Pourquoi ne vous a-t-il pas donné le titre à vous-même? 

Cela est invraisemblable... mais est-ce une invraisemblance qui peut faire 

condamner ? Le défaut de ce genre d'argumentation est de juger les per-

sonnes d'après la masse des fails arrivés, ce qui s'appelle raisonner après 

coup. Quel danger de nous faire croire que les personnes ont pu juger 

comme si tous les faits maintenant accomplis leur étaient connus ! Eh 

bien ! non, M
me

 de Wailly n'a pas pu être arrêtée par l'irrégularité de l'en-

dos, puisque M. Laffitte ne l'a pas été; elle a accepté la version, elle ne 

pouvait pas avoir de soupçon. Puis, c'est un femme qui n'a pas l'habi-

tude des affaires, et puis elle était dans la gêne ; l'intérêt n'a-t-il pas ses 

fascinations de crédulité ? Il y a des personnes stoïques qui raisonnent 

froidement et auraient dit : Timeo danaos et dona ferentes. Il faut bien 

vous dire ce que c'est que le caractère de M
mo

 de Wailly : il est bon, léger, 

mobile, crédule, eh bien ! elle ne raisonne pas. On vient lui dire : «Voilà 

250,000 fr., » et vous voulez qu'elle raisonne , qu'elle examine l'endos , 

qu'elle discute ! cela n'est pas possible. Elle savait du reste que Séguin 

était hasardeux, amoureux d'entreprises. Elle avait vu Horner chez M. 

Séguin, elle savait qu'il était question de procédés, eh bien ! pouvait-elle 
vérifier le procédé de Horner, s'ériger en expert? 

» Puis, il y a une autre chose oubliée. Nos adversaires raisonnent 

toujours par invraisemblances. C'est-là leur argument. Henri Va dit en 

matière de théologie: Credo quia absurdum... dire que c'est extraordi-

naire est une raison pour croire : Ceci est vrai quant à Séguin, qui était 

l'homme le plus bizarre, le plus excentrique qui existât. De sorte que 

quand on vous dit: un acte bizarre de M. Séguin, ne mérite pas de con-

fia ce, c'est lecontraire croyez-y. Et ici nous avons pour nous, déjà, l'opi-

nion de M. Fournier-Verneuil, qui a bien remarqué la bizarrerie de l'en-

dos;mais qui l'a expliquée par les bizarreries de M. Séguin. 

» loutefois, il n'y a pas d'aussi fortes invraisemblances dans la dé-

fense que dans votre accusation. En effet, pour les testamens, vous êtes 

plus invraisemblables encore quand vous en supposez la fausseté, lors-
qu'ils sont écrits en entier de la main de M. Séguin. 

» Vous supposez à M™ de Wailly une horrible habileté ; vous supposez 

qu'elle a eu à sa disposition un infernal faussaire, et vous prétendez qu'a-

vec celte habileté ou cet auxiliaire, elle n'aurait pas fait un billet régu-

lier. Les deux suppositions s'excluent ; vous le voyez, on a voulu tout con-

fondre. Mais ensuite M
me

 de Wailly avait-elle un intérêt réel à cette con-

fection du billet, quand sonmari était institué légataire de 500 OOO'.f.? Les 

dettes de la succession rjèsent sur l'universalité des biens t ùi eudén'.;ii-

dent,deielle sorte que A1-» de Wailly prenait au détriment du testament 
presque toute la fortuue de Séguin. 



» Voyons encore : le billet est échu ; Horner n'a pourtant pas perdu 
tout espoir. Mn,e de Wailly ne savait pas que le billet pût être faux. Tou-
tefois certains faits lui ont donné des soupçons sur le billet et lui font 
croire qu'un papier important pourrait être glissé sous les scellés. Eh 
bien ! elle, va trouver M. Juge et lui communique ses soupçons. Ces cir-
constances sont irrécusables dans leur témoignage en notre faveur ; mais 
ce qui achève de l'excuser, c'est qu'elle connaissait déjà Horner, qu'elle 
lui avait donné mandat pous toucher en Angleterre le legs Kinney. Si 
Horner n'avait pas connu M me de Wailly, on lui aurait dit à plus forte 
raison : Comment! vous avez cru cet étranger?... Eh bien! c'est parce 
qu'elle connaissait Horner qu'elle a dû le croire de prime-abord... Cette 
connaissance antérieure et cette confiance font croire à la|confiance qu'elle 
lui accorde depuis. 

» Mais une autre objection : Mais Mme de Wailly a menti dans la con-
tre-lettre en assurant qu'elle avait vu le billet remis à Horner par son 
oncle en sa présence. Elle a menti, puisqu'elle a réfuté ensuite sa pro-
pre version... il est vrai. M m0 de Wailly a accepté un mensonge; elle 
devait le repousser et refuser une contre-lettre qui était fausse. Mais en-
fin elle l'a acceptée et s'est liée par l'assertion contenue dans la contre-let-
tre. Elle se croyait obligée de dire : « J'ai vu Horner recevoir le billet de Sé-
guin. » Il y a une considération qui doit absoudre Mnie de Wailly : elle 
soutenait Horner et le mensonge à son premier interrogatoire. Eh bien ! 
à l'époque de cette déclaration, le billet était en déchéance ; elle a donc 
cru ne nuire à personne. Si donc elle a persisté dans le mensonge, le 
mensonge était atténué, si je puis ainsi dire, par son inoffensivité. 

» Vous avez vu M. Juge dans la position où étaient tous nos témoins, 
placés sous le feu croisé du ministère public et de la partie civile. Vous 
avez vu le président presser M. Juge, et lui, répondre toujours et per-
sister avec calme Les Séguin ont mis dans leurs mensonges que M me 

de Wailly était allée lui offrir une somme pour introduire un papier. Non, 
a dit M. Juge, M me de Wailly n'a fait qu'éveiller mon attention sur la 
possibilité d'introduire des papiers dans ceux de la succession Séguin. 
Singulière manière de corrompre que de donner l'éveil sur la corruption! 
on a fait de M me de Wailly une espèce de Lavaler féminin qui étudie sur 
la figure d'un homme ses faibles et ses forts. 

» Ai-je besoin de réfuter le témoin posthume d'hier, ce témoin qui 
arrive après coup ? D'abord, sa déposition ne se rapporte qu'au billet ; 
voyons si ce témoignage a l'ombre de la vraisemblance. » 

Ici, M" Dupin réfute en peu de mots les conséquences qu'on 

aurait voulu tirer du témoignage de Mme Viellescaze. 

M. le président: Il y a encore un témoin. M e Dupin, voulez-

YOUS que j'attende la fin de votre plaidoirie? 

M° Dupin: Il vaut mieux entendre le témoin sur-le-champ. 

On appelle M. Mennesson. 

M. Mennesson .- Je connais Mme de Wailly. Quand je la vis pour 

la première fois, ce fut chez la dame Solois, qui demeurait rue Vi-

vienne 5 je poursuivais à cette époque la dame Solois, etMme de 

Wailly intervint comme médiatrice entre elle et moi; la dame de 

Wailly parla du billet de 500,000 fr.; elle me demanda si je pou-

vais m'occuper de cette affaire , je n'acceptai pas. Je rencontrai 

encore Mme de Wailly au café des Trois-Couronnes, près la bar-

rière Poissonnière ; elle parla d'un procédé pour blanchir le pa-

pier timbré ; cette affaire me parut indélicate, contraire aux lois ; 

je dis à M ,,,e Vieillescaze de s'en défier. Ceci se passait en août 1834. 

D. Elle vous a montré ce billet? — R. Non. 

D. A-t-elle parlé de l'endossement? — R. Non ; elle me dit qu'elle 

avait un intérêt dans ce billet. 

D. Etes-vous sûr que c'est au mois d'août 1834 ? — R. Très sûr, 

par plusieurs circonstances. J'ajouterai qu'elle me parla de cette 

affaire d'une manière indélicate, car elle me demanda de lui donner 

deux hommes pour aller chez la femme Solois, qui avait déména-

gé et demeurait ailleurs. Je refusai. Il s'agissait d'enfoncer la por-

te de la veuve Solois, et prendre des papiers qui pouvaient la com-

promettre, et d'autres. (Rumeur prolongée.) Lorsqueje me présen-

tai ensuite chez la veuve Solois, la domestique voulut prétendre 

que j'étais venu voler des papiers chez sa maîtresse. Alors je fis 

intervenir les portiers qui déclarèrent ne m'avoir pas vu. 

M. le président : Le vol aurait-il eu lieu postérieurement à ce 

que vous dites? — R. Sans aucundoute. 

M. leprésident : Les testamens sont du 6 janvier 1835, et vos 

faits se sont passés en août 1834 ; vous a-t-el!e dit qu'elle eût alors 

les testamens? — R. Elle a dit qu'elle aurait des legs. 

D. Avait-elle parlé de ce testament comme étant confectionné? 

— R. Non, Monsieur. 

D. Quand avez-vous revu Mme de Wailly ? — R. Après la mort 

de M. Seguin, chez la veuve Solois. On me fit asseoir et on me 

parla de la fortune que Mnie de Wailly tenait de la succession Sé-

guin, puis du legs que devait avoir la veuve Solois ; ceci a eu lieu 

«nmars 1835. 

M. le président : Vous avez repoussé sa proposition du mois 

d'août ; comment plus tard aurait-elle osé vous demander de l'ar-

gent? — R. Mais cette demande n'a pas eu lieu après la première 

proposition; c'est au mois d'août 1834 qu'elle m'a été faite. 

M. leprésident -. Vous avez parlé d'un procédé, pour le blanchi-

ment du timbre; à quelle époque vous en a-t-on parlé?—R. Enaoût 

1834, chez M me Viellescaze. Là étaient présens MM. Letacq et 

Ledieu ; n'étant pas riche , j'ai besoin de la confiance de tout le 

monde ; je mangeais chez Mme de Viellescaze ; c'est là que je 

voyais Mme de Wailly. C'est alors que je dis à Mme Viellescaze : 

« Prenez garde à cette dame de Wailly , c'est une seconde Mme de 

Solois; prenez-y garde. » 

M. le président •• M*»6 de Wailly, que répondez-vous? — R. 

Le témoin a menti en tout point. 

M. Mennesson, vivement .• Madame, vous savez bien que je dis 

la vérité. Nous nous sommes arrêtés boulevard des Italiens ; vous 

m'avez fait entrer chez un marchand de vin , et nous sommes 

montés dans un cabinet, après avoir demandé une bouteille de 

\in. ( Mouvement.) Je l'avoue même, entendant du bruit dans un 

cabinet voisin, j'eus peur, je crus que vous m'aviez jeté dans un 

guet-apens. Je n'ai ici d'autre intérêt que celui de la vérité ; je la 

dis tout entière. 

M" Dupin : Je prie M. le président de demander au témoin s'il 

n'a pas été destitué de ses fonctions d'huissier en Normandie ? 

Le témoin : Je n'ai pas été destitué ; j'ai vendu mon élude à M. 

Mitouflet, pour cause de santé. 

M' Dupin •• Je demanderai comment, après cette première pro-

position de M me de Wailly, le témoin aurait consenti à se trouver 

de nouveau en relations avec elle ? 

Le témoin : Je ne l'ai plus revue depuis pour des questions d'in-

térêt. 

M. le président ■ Avez-vous vu Mme de Wailly après ces faits ? 

R. Oui, chez Mme veuve Solois. — D. L'avez-vous assistée de vos 

conseils depuis? — R. Non, Monsieur. Au contraire, je l'ai priée de 

ne plus venir, ajoutant que je la ferais consigner. (Sensation.) 

Un juré : Précisez la première fois que vous avez vu Mme de 

Wailly. 

R. C'est chez Mme Solois, après sa condamnation en police cor-

rectionnelle à trois mois de prison. 

Le juré Cette condamnation contre la veuve Solois est elle an-

térieure ou postérieure à la première fois que vour vîtes Mme de 

Wailly? — R. Postérieure, Monsieur. 

D. Quelles poursuites exerciez-vous contre la femme Solok? — 

R. Des poursuites correctionnelles. 

; M. le président ■. Qu/aviez-vous obtenu cOPtre la veuve Soîoîs 
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quand vous vîtes M™ de Wailly chez Mme Solois ? — R. J'avais 

une condamnation de première instance. 

Le juré: Il faudrait vérifier si cela est vrai. 

M. l'avocat-général: Voici le jugement obtenu contre la veuve 

Solois et un nommé Fontaine, en date du 10 juin 1834. 

Me Dupin Le témoin a dit que c'était après le deuxième juge-

ment qu'il avait vu Mm = de Wailly. 

Le témoin •. Je n'ai pas parlé du second jugement. 

M. le président : Etait-ce avant ou après le second jugement 

que vous avez vu Mme de Wailly chez la veuve Solois?—R. Après 
le premier. 

Le juré: Le témoin a déclaré avoir vu Mme de Wailly chez Mme 

Solois. Il y allait pour lui demander les frais du jugement rendu 

contre elle. II a précisé comme date fin de juillet. Pouvait-il alors 

aller demander des frais? 

M. le président : Vous alliez demander de l'argent pour un ju-

gement obtenu par défaut ? 

Le témoin : Oui , Monsieur le président ; la veuve Solois avait 

fait une obligation à un sieur Vallée ; elle est venue plusieurs fois 

me voir quand elle a su que j'étais chargé des affaires de Vallée, 

M. le président : Ainsi c'est Vallée qui avait introduit une ins-

tance en escroquerie , et avait obtenu une condamnation par dé-

faut? — R. Oui , Monsieur. 

M. l'avocat-général .• A quelle époque avez-vous été chez la 

veuve Solois pour réclamer le paiement des frais de condamna-

tion? — R. C'est le lendemain du prononcé du jugement par dé-

faut , qu'elle est venue chez moi , à quatre ou cinq, heures du 

matin. 

M. le président : Et tout cela est vrai? Sans exagération? exac-

tement rendu? — R. Oui, Monsieur. 

D. La dame de WTailly ne vous a pas dit de quelle nature étaient 

les papiers qui étaient chez la veuve Solois? — R. Elle me dit com-

me j'ai l'honneur de le répéter, que ces papiers la compromet-

traient gravement. 

Un juré : Comment le témoin expliquera-t-il, avec la vivacité 

extraordinaire qu'il met dans sa déposition, qu'après avoir eu si 

peur de Mme de Wailly, à son entrée chez le marchand de vin, il 

ait consenti à monter dans une de ses chambres pour se rafraîchir 

avec la dame de Wailly ? 

Le témoin -. Je pris des informations chez le marchand de vin , 

et quand je me fus assuré qu'il n'y avait rien à craindre , je dis au 

marchand de vin de monter dans un cabinet une bouteille de vin 

et une carafe. 

M. le président : Vous avez dit qu'elle venait voir M. Ledieu? 

— R. Souvent elle montait dans sa chambre. — D. Savez-vous ce 

qu'elle proposait à Ledieu ? — R. Mais je crois qu'elle lui parlait 

de grandes entreprises. ( Une vive agitation succède à la déposi-

tion de ce témoin. ) 

La parole est à M e Dupin. 

M* Dupin : J'arrive à la discussion des testamens, la souveraine accu-
sation. Ici une observation préliminaire, dont l'intîluence morale est cer-
taine. Les héritiers voient un testament, qu'ils aient des soupçons et 
cherchent à se défendre contre cette pièce, je le conçois ; toutefois, qui 
voient-ils se présenter d'abord dans les légataires ? Leur cousin-ger-
main. J'admets que lorsqu'il n'y a pas d'autre ressource qu'un procès cri-
minel, on le fasse. Mais s'il y a d'autres moyens ? Alors les sentimens de 
la famille commandent d'y recourir. Eh bien ! la loi donne les moyens 
d'attaquer l'acte enrespectant les personnes. C'est le procès civil. Par là 
on avait la possibilité d'annuler les testamens. Quel était donc cet intérêt, 
qui poussait les Séguin à un procès criminel? En gardant même les tes-
tamens, de quelle somme énormeétaient-ils donc dépouillés ? M. Séguin 
avait deux enfans, il ne pouvait donc disposer, aux termes de la loi, que 
d'un tiers de sa fortune. 

» M. Séguin avsst assuré en outre, par contrat de mariage, l'usufruit 
de la moitié de sa fortune à Mme Séguin. Cet usufruit présente le quart de 
la fortune en totalité. Il ne pouvait donc plus disposer que de la différence 
du tiers au quart, c'est-à-dire d'une somme de 75,000 fr. Voilà donc l'in-
térêt immense qui a fait fouler aux pieds par les héritiers Séguin les sen 
timens de la famille. 

» On m'interrompt pour me dire : mais aussi nous avons fait un pro-
cès civil. Mais répondez donc quant au procès criminel. Pourquoi avez-
vous changé d'action? 

» J'arrive à d'autres preuves, aux preuves matérielles. Les Séguin ont 
prétendu que leur père ne pouvait plus écrire et qu'il n'aurait pu libeller 
si facilement les deux testamens. Mais il y a des pièces au procès de la 
main de Séguin , à cette même date du 0 janvier des pièces d'écriture 
semblable à celle des testamens. 

» Un jugement nous avait accordé d'intervenir à l'inventaire et de vé-
rifier avec vous les papiers de la succession. Oh! mais vous ne l'avez 
pas voulu ; notre jugement est du 4 mars 1836. 

» C'est le 19 du même mois que la plainte a été déposée ; elle l'a été 
quand nous étions surle point d'arriver à la vérité, en entrant dans le 
secret de l'inventaire. Vous avez voulu placer entre nous et la vérité toute 
l'épaisseur d'un procès criminel, où vous n'avez montré des pièces que 
selon votre bon plaisir. 

» Maintenant, notre devoir est d'examiner les affections de la famille 
Séguin, pour savoir s'il ne pouvait pas avoir l'intention de déshériter ses 
enfans. Je m'abstiendrai de toute parole passionnée, je ne veux pas en-
trer dans l'intérieur de la maison Séguin ; mais il y a des faits constans à 
invoquer, et je vais le faire. 

» Il était notoire que M. Séguin n'était pas entouré de sa famille , sa 
femme même l'avait quitté en 1 825, et M. Séguin s'était refusé à lui en-
voyer toute espèce de secours. ( c'est l'acte d'accusation qui le dit ). M. 
Goujon nous a dit, ( je ne lui fais pas le reproche d'épargner la mémoire 
de son bienfaiteur ) il nous a dit que Séguin avait vu avec peine les al-
liances de ses enfans , mais du moins ses enfans pouvaient se présenter 
chez lui .... En était-il ainsi ? Voyez d'abord M. Abel Séguin ? Selon la 
déposition de M e Vavasseur Desperriers, il ne pouvait pas même arri-
ver jusqu'à lui. M e Desperriers lui donna ie conseil de tout tenter pour 
voir son père. 

« Voici une autre preuve : dans la lettre de M me Elmore, lettre si 
adroite, si flatteuse, où on parle du génie financier de M. Séguin en ter-
mes si louangeurs, Mme Elmore dit : « Qu'avons-nous donc fait à notre 
père pour qu'il traite ses enfans comme ses ennemis ? Je ne puis penser 
que ce génie si lin, si délicat soit devenu l'instrument d'une vengeance 
aussi atroce que ridicule contre nous. » Plus bas : « Pourquoi déshériter 
ses enfans pour favoriser leurs ennemis déclarés? » Et ces faits sont à 
côté : « M. Abel en est réduit à mendier des secours étrangers sur une 
terre étrangère. » Il met Vainement aux pieds de son père son enfant, 
pauvre créature,» comme ditMme Elmore... 

» Maintenant, voyons M. Abel Séguin au chevet de son père. On nous 
a dit qu'il était inutile qu'il s'occupât de son père, qui était frappé mor-
tellement ; on ne comprendra jamais un fils abandonnant son père qui 
agonise, et n'ayant de larmes que pour le cercueil. 

» Ce que l'on ne comprendra jamais, c'est que ce fils, interrogé s'il y 
avait quelqu'un dans la chambre de son père, répond qu'il n'en sait rien, 
qu'il était occupé à autre chose.... Ceci n'est pas déclamatoire, cela ap-
partient à ma cause; je cherche la position des enfans par rapport au 
père, et du père par rapport au fils. Quoiqu'il arrive, M. Séguin em-
portera d'ici le brevet d'un mauvais fils. (Mouvement prolongé.) 

» Pourquoi M. Abel est-il entré chez sou père mourant ? et qu'y a-t-il 
fait? Nous le verrons plus tard: prendre la clé du secrétaire attachée au 
giletdu mourant, et s'en servir, nous devinons pourquoi. Consulté rela-
tivement aux sentimens de M. Séguin pour ses enfans, M. Goujon a pa-
ru embarrassé. Il a dit que M. Séguin voulait faire des dispositions ma-
nuelles, rente viagère, etc., etc.; ce qu'il voulait, c'était exhéréder ses en-
fans ; ce mol même est échappé à Goujon, il a dit frustrer. 

» Mais lisez l'acte d'accusation. Il prend pour point de départ, qu'il 
était de notoriété publique que M. Séguin voulait déshériter ses enfans, 

M"" Séguin craignant que son mari ne dénaturai * .:; 
de son vivant, avait pris une inscription sur l'hÀi i j>eÂemen t sa f 
une opposition entre les mains de M. Lehon, zcaùét ̂ V ' 
vres ou de Jouv. ' av,4 u creur de ]';i„ ; 

W de g*. 
«Mais, dit-on, Séguin n'a pu songeraux testamen 

mort. On cite sa lettre à Goujon et ces mots • Je ■ ^ 

à l'idée delà mort. Ces mots ne prouvent pas W* pas *u2 3 

peur. Cependant il faisait des dispositions manuelï ^ «* ] 
Goujon; et cela est bien dans la pensée de la mort II aylres , a t 
de testamens, et il fait plusieurs actes par lesquels il l^, lm Pas f ,;

3
" 

fortune. Cette frayeur de la mort est une fable iaventép pos 1 

Séguin, pour repousser les testamens. Par les hérii;^ 

» Mais faisons un retour vers M. Séguin; sa qualité H 

tait l'énergie de sa volonté; les procèsVanlerber^he Ouvr , inar) 

d'Espagne le prouvent assez. Ainsi, si M. Séguin a e„ \[ et la créai,,» 

hériter sa famille, il a dû le faire. Quoi ! il n'aurait cas
 P-enSée de C 

ment; il n'aurait rien laissé à Goujon, à Caroline qui av ^t""
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infirmités; mais il laisserait de préférence à ceux qu''il détestp. S,oigné <es 
y a un autre testament, et produisez-le et nous reculerons ' a

 i ' °u il 
seuls sont vrais. (Mouvement.) > ou 'es i 

Maintenait venons à une petite note si facilement disna 
;elte note: Goujon. Car. 20,000 fr. Cette note a été lue"6 '' 
avoué; Goujon lui-même ne peut la dénier Quelles Ï,W 1 r 

sur cette 
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ait 
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ces initiales Car?., elles se rapportaient évidemment à Car v nt do
ac 

On a parlé d'une donation à Caroline duchesse de Berri V ^ e ' st«r 
interprétation est presque dérisoire. ' e sembiabj

e 
» Maintenant, on fait une autre objection : qui donc M S -

vait-il gratifier au préjudice de ses enfans? Mais on a prou ^
uin

 Pon-
de Wailly allait voir M. Séguin; il est incontestable qu'elle av * ' 

latioiis avec lui ; ce qui plaisait à M. Séguin, c'était la franchis
3

"]
 re

" 
queriede M

me
 de Wailly; qu'était maintenant M. Léon de \V V)rus " 

rapport à M. Séguin ? c'était son neveu et son filleul, un homm '• par 

qui a un nom dans les lettres. Le second légataire, c'est son sllmé, 

veu, Alfred de Wailly, qui jouit aussi de la même réputation av re ne" 
tes que Séguin n'a d'affection pour personne ; mais voyez il sp S 

mitié pour M. Adam, le jeune compositeur; il se forme d ' a~ 
Adam un patronage véritable. Je n'ai pas besoin de défendre 1 î ' D à 

M. Goujon; vous le connaissez : la disposition testamentaire en ! r gS(ie 

était naturelle. 11 sa t;| ve Ur 

» Ainsi, un point établi, c'est l'immuable volonté de Séen" a> 
héréder ses enfans.» ~— ^guin d ex-

Ici M« Dupin établit que M. Séguin déshéritant ses enfans il i • 
naturel qu'il instituât pour héritiers ses neveux , ses pl
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Arrivant aux expertise et à l'état matérieldes testamens M e Du ' Ht 

montre que les parties d'encre rouge que l'on a cru remarquer r*™™ 
être le résultat d'un mélange d'encre noire et d'encre rouge H enl 

» L'idée du calque est absurde ; si l'on avait voulu recourir 5 
moyen, on ne se serait pas borné à calquer quelques mots seulement f 
aurait calqué tout le testament. » ' a 

L'avocat aborde ici avec la même supériorité de logique la question d 
douze lettres de M. Séguin à M

me
 de Wailly, et que celle-ci aurait fabriî 

quées . Il prouve que quelques-unes de ces lettres sont antérieures de dem 
ans à la mort de Séguin ; et qu'à cette époque elle ne pouvait pas avoir 
prémédité le crime. 

L'avocat termine en ces mots: « Ma tâche est finie. J'ai parcouru avec 
succès, je crois, toutes les questions de ce procès ; et maintenant ie! puis 
vous dire : délibérez, MM. les jurés. Oh! c'est un terrible pouvoir quelc 
vôtre. Par un oui, par un non, vous prononcez sur le sort des indivi-
dus et des familles. La loi, vous dira-t-on, ne vous demande pas la rai-
son de vos convictions. Eh bien ! la conscience religieuse vousla demande 
Et sur quoi oseriez-vous condamner ? Sur une expertise qui n'ose pas 
affirmer, qui hésite. Ce qu'il vous faut, ce que je vous demande, c'est 
la certitude. Le défaut de certitude, c'est la cruelle insomnie du juge. 

» Il faut, pour condamner, que tout soit vrai dans l'accusation, tout, 
entendez-vous ; et maintenant que trouvez-vous dans l'accusation? des 
présomptions et des vraisemblances. La loi ne les admet pas, parce qu'elle 
sait que le champ des conjectures est illimité et qu'on s'y égare. La loi 
les repousse en matière d'argent, et vous les admettriez en matière d'hon-
neur! Où trouverez-vous donc cette vérité qu'il vous faut? sur des pro-
babilités? sur la calque? mais ce calque n'existe pas, nous vous l'avons 
prouvé. Enfin trouverez-vous quelque chose qui rassure vos consciences 
et vous permette de condamner? Et regardez, Messieurs, regardez celle 
qu'on accuse d'une aussi horrible habileté : une femme jeune, étourdie, 
mobile, légère, indiscrète. Voilà celle qui aurait prémédité un crime de-
puis deux ans, et l'aurait accompli avec un concours de circonstances 

inouies. 
» Me sera-t-il permis, quoiqu'on ait osé me l'interdire, de vous dire 

qui l'accuse, cette femme? Serez-vous les instrumens de cette guerreinté-
rieure de la famille ? On a osé nous contester jusqu'à votre pitié. On vous a 
dit : « Prenez garde, vous ne pouvez être indulgens pour les uns, sansêtre 
injustes et spoliateurs pour les autres. » En plaçant ainsi un homme de 
cœur en son intérêt et sa femme bien aimée, entre une question d'argent 

et d'honneur, on savait bien qu'il n'hésiterait pas. Non, cet homme n'a-
bandonnera pas sa femme. Son ami, dans des jours heureux, il le sera 
encore dans les mauvais jours. C'est, enlacés l'un à l'autre, qu'ils se pré-
sentent à votre justice. Parens sans pitié ni entrailles! que vous faut-n. 
Que venez-vous nous demander ? Est-ce de l'argent que vous voulez-

(Mouvement.) 
» Prenez-le, on vous l'abandonne par mon organe. Mais non, il ,0lls 

faut une autre victoire. Il vous faut que cette femme soit écrasée, vous 
l'avez dit., C'est à vous, Messieurs les jurés, que s'adresse ce cri ae 
fureur. Sera-t-il exaucé? Non : car vous n'êtes point faits pour servir de 

vengeances. » 

Cette plaidoirie pleine de verve et d'entraînement est accueillie 

par de nombreuses marques d'approbation. 
M" Lavaux se lève, il est pâle et vivement ému ; il se tour -

vers le banc des accusés et d'une voix tremblante il s'écrie ; 

» Que se passe-t-il donc depuis deux jours? Les rôles ont-ils c 
gé? D'accusateurs, sommes-nous devenus accusés ?... Nous, ace ^ 
Cela est-il possible ! Oui, vous l'avez entendu, depuis deux .jours , 
soupçons les plus flétrissans, les injures, les calomnies les plusi . 
ses sont répandus sur cette famille qui est là, à mes côtés, sur 

vientdemander justice. son^à 
» Avez-vous oublié de qui vous parlez, et n'avez- vous P

3
^

 ho3t
e et 

ceux que vous défendez?... Ah! songez-y, car c'est la qu il y ^ , 
flétrissure, là qu'il y a infamie et crime. Qui donc est venu u ^ 
qui a envahi notre maison? c'est vous , vous, qui nous

 dem

|

a
,
oas

 jmmo-
gent ; vous, que nous tenons sur ce banc, et qui vous y ren . 
biles sous le poids des charges les plus accablantes. Quoi . ^

 effl
.. 

misérables ! qui osez nous accuser d'impiété filiale. Oh. je wa
 i3

 honnête 
sionde cœur, il y a long-temps queje suis au barreau, etjeme 

homme; eh bien! je le déclare, jamais spectacle P
are
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moi... Jamais je n'ai vu ni entendu pareille chose je u ai vu ni entendu pareuie tw»<— 
On nous accuse au nom de ceux que vous vu 

-là.. 
Je 

qu'on accuse. Un nous accuse au nom ue «eu* qup ^ r^ 
ces deux hommes, de cette femme, de cette misérable 1

încar
ne 

sume en elle tout ce qu'il v a de pervers et d'odieux, de ce ( ^ . (re pa-! un 

i! non 
Quoi 

S. vo u,s 
sume en elle tout ce qu'il y a de pervers 
qui se présente à vous sous les dehors d'une femme .. 
reil pourrait tourner contre nous l'opinion publique . j

e
 les ra-

d'écouter maintenant. Je ne parle pas de vos deux ac™ J

s a
 corps. ̂  

prise ; c'est vous, vous que je vais attaquer; prendre corp 

ser sous le poids de la vérité !
 n

 • |
 aU

and i e 2l 
» Il ne s'agit plus d'argent, il s'agit d'honneur... yuu^ ^

arre
 à tra^'-

ici réclamer des droits sacrés, je me verrais tramer a 
les calomnies les plus atroces, les plus sales! 

M' Dupont, vivement: Je demande... p^n attaq ua 
M' Lavaux: Ecoutez. Parlons de cette ™c qj ^Mfc 
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cruellement. Vous qui les calomniez, avez-vous 
un ange de douceur , de vertu. Mme Elniore.^ 
ses vertus , ses sacrifices à son père, son dcvoumtm

 oa m ; a
 .

 (i 
Oh ! elle me pardonnera de parler ainsi devant eue-,

 son 
Qu'osez-vous dire d'Abel Séguin? il a toujours no

 mt
 de

 dej 
maintenant sa mémoire lui est sacrée. Mais quanu, ^ ^aBW 

heurs, il arrive, il trouve au bord du ht de son pei 



. oc PI s'il vient vous demander justice, il n'entend que des mju-
infaD

lnn M»" de Wailly, non, M. Séguin ne vous a jamais aimée; 
r
" il n'aurait eu le désir de vous faire sa légataire C est lui, 

fc^Sèruin qui m'a fait que je suis, qui m'a deviné et m a aidé. Eh 
*?' ,!fnand il me parlait de ses intérêts, c 'était sur sa fille qu il comptait. 

- " \ oensée n
r
a été de la déshériter. Eh bien ! il meurt ; sa hlle arri-

,ama
n'fîit un inventaire. M. Séguin avait une immense fortune , pas de 

«V° Jamais Un premier misérable se présente avec un billet de 10,060 

, nuis Horner envoie demander les 500,000 francs que vous sa-
Êt que fallait-il donc faire ? Tout payer ? Etions-nous sans 

?'
ez

;
 H

i >?
on

 ce billet était un titre pour arriver à une action contre 

,- ■ c'était une menace sur notre tête. Il fallait donc intenter l'action 
n

° minelle ; et déjà au nom de M»
e
 de Vailly une demande en délivrance 

Tle"s a été introduite en justice. Nous n'avons fait que répondre aune 
rovocalion. Mais encore est-ce nous qui avons traduit M

me
 de Wailly 

Sevant vous? c'est le juge d 'instruction, c'est lui qui a demandé que la 
hinte fût portée ; il a pensé ce crime si grave, qu'il méritait une ré-

pression. Iladonc fallu faire le procès ; nous le soutiendrons de toutes nos 

' \l Uvaux réfute en peu de mots quelques-uns des reproches adres-
ser à M. Abel Séguin, et il déclare qu'il ne veut point entrer dans la dis-
cussion delà cause. 

» Ce que je voulais, dit-il en terminant, c'était protester de toute mon 
indignation contre les injures qui nous ont été prodiguées. Ces injures ne 
nous atteignent pas... et les enfans Séguin pourronPsorlir le front haut 
de cette audience.» 

Cette vive et rapide improvisation , dont nous ne pouvons re-

produire qu'une pâle esquisse , fait une vive impression sur l'au-

ditoire. De vifs applaudissemens accueillent les dernières paroles 

de l'orateur. Ces applaudissemens sont suivis de murmures qui 
partent d'un autre côté de la salle. 

La Cour se retire, et quoique l'audience soit levée , les specta-

teurs, qui se livrent à de vifs colloques , ne se décident à quitter 

l'audience qu'après des sommations réitérées de la force publi-
que. 

L'audience est renvoyée à demain, pour entendre M
e
 Dupont. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. (Aix.) 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. RONCHON-GUIGNES. — Audiences des 12 et 13 août. 

Assassinat d'une fille publique par un jeune homme de 17 ans. 

Nous avons publié, dans notre numéro du 29 juillet, un extrait 

très étendu de l'acte d'accusation, et nous y renvoyons nos lec-

lecteurs. Les faits vont d'ailleurs se reproduire par les débats. On 

remarque dans la salle d'audience un public plus nombreux que de 
coutume, et quelques dames dans les tribunes. 

L'accusé est introduit ; il est d'une petite taille, mais fortement 

constitué. Ses traits sont réguliers ; sa lèvre inférieure est proémi-

nante, il promène sur l'auditoire de grands yeux noirs, qui sont 
empreints d'une certaine expression de dureté. 

Il déclare s'appeler Louis-Antoine Granoux, natif de Digno(Bas-
ses-Alpes), âgé de 17 ans. 

Devant le bureau du président sont étalées les pièces de convic-

tion ; ce sont des draps de lit, des oreillers, une chemise , un fou-

lard ensanglanté et un couteau de cuisine de douze pouces de 

long. C'est l'instrument du crime. Le greffier donne lecture de l'acte 
d'accusation. 

Le premier témoin est introduit, c'est la fille Clara Nantes: «J'oc-

cupe, dit-elle, une chambre qui n'est séparée de celle de Julie Ber-

trand que par une légère cloison. Le 24 février, vers les 6 heures et 

demie du malin, je fus réveillée par un cri plaintif étouffé ; et prê-

tant l'oreille avec plus d'attention, j'entendis le même' cri, mais 

plus aigu ; je frappai alors plusieurs coups contre une porte vitrée, 

condamnée, qui sépare ma chambre de celle de Julie Bertrand, et 

une voix d'homme répondit : Ce n'est rien, nous nous amusons. Le 

silence succéda à ces paroles; mais une minute après, j'entendis 

Julie crier: Clara, Clara, on m'assassine. Aces mois, les derniers 

que j'aie entendus de Julie, je me précipitai du lit et j'allai frapper 

a la porte de Julie, en criant au secours. Mes cris attirèrent notre 

compagne Hélène, qui parut en chemise et remonta pour aller pas-

ser une casaque; pendant ce temps je restai seule. Tout-à-coup 

{assassin entrouvrit la porte, tenant à la main un gros couteau, et 

je reconnus en lui le même individu qui venait familièrement à la 

maison et qui est l'accusé Louis Granoux ; je voulus m'élancer sur 

lui, mais il me menaça de son couteau, en me disant : Si lu appro-

wesje t'en fais autant. Il retenait en même temps la porte qu'il 

reterma brusquement sur lui, puis un instant après il la rouvrit et 
sé 'ança dans l'escalier. » 

Le
 deuxième témoin, Hélène-. J'étais .couchée au-dessus de la 

«ambre occupée par Julie. J'ai entendu le cri d'alarme poussé 
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lée, l'anneau était brisé. L'accusation suppose que Granoux vou-

lant voler sa victime, avait essayé d'ouvrir le tiroir de la commode 

et qu'ayant dans son trouble tourné la clé dans un sens opposé à 

celui de la serrure, il l'avait brisée et ensuite cachée dans le four-
neau. 

Après quelques autres dépositions insignifiantes,' l'audience est 

levée et renvoyée au lendemain , dix heures précises. 

Audience du 13 août. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président presse Granoux 

d'expliquer comment d'après son système les faits se sont passés. 

^Granoux, se levant ( Profond silence) : Le 23 février dernier, 

j'étais allé retirer mon couteau de cuisine de chez le rémouleur, 

pour le porter à bord du navire l'Elisa où je devais m'embarquer 

en qualité de cuisinier ; n'ayant pas trouvé le canotier, je m'en re-

tournai avec mon couteau pour le déposer chez moi : mais m'é-

tant arrêté en route au café Barbier, j'y trouvai Julie, et j'accep-

tai les propositions qu'elle me fit d'aller chez elle. 

» J'avais 25 fr.; le lendemain n'ayant plus trouvé cet argent, je 

dis à Julie qu'elle me l'avait volé. Une discussion assez vive s'enga-

gea ; Julie s'empara de mon couteau que j'avais déposé sur la com-

mode, elle voulut m'en frapper et me blessa à la main droite. 

D'une main je parvins à m'emparer du couteau, de l'autre, je 

frappai Juile à la figure. Mais^celle-ci étant parvenue à saisir mes 

doigts avec ses dents, me mordit fortement ; alors, transporté 

de fureur, je portai à Julie plusieurs coups de couteau et je m'en-
fus, croyant qu'elle était morte. » 

A l'appui de cette défense, plusieurs témoins sont venus décla-

rer que Julie, en effet, avait été plusieurs fois soupçonnée de vol. 

On entend ensuite plusieurs témoins qui ont rencontré Granoux 

pendant sa fuite. Il résulte de leurs dépositions qu'étant sorti de la 

maison où le crime avait été commis, Granoux suivit la route 

d'Aix. Arrivé jusqu'à Digne sans fâcheuses rencontres, il se réfu-

gia chez un de ses parens, puis poursuivit sa route et fut recueilli 

par M. le curé de Norante, qui lui donna pendant quelques jours 
l'hospitalité. 

La déposition de ce vénérable ecclésiastique a fait la plus vive 

impression sur l'auditoire. Après avoir essayé de porter la conso-

lation dans l'ame de ce jeune homme, qui paraissait en proie aux 

plus vives douleurs, le curé de Norante fit prévenir sa famille : on 

lui donna un guide qui le conduisit jusqu'à Nice chez une de ses 

tantes ; c'est là qu'il fut arrêté, le lendemain de son arrivée. Après 

quatre mois de détention, son extradition a été accordée par le 
gouvernement sarde. 

La liste des témoins est épuisée; M. le président donne la parole 

à M. le substitut de l'avocat-génèral, Marquesy, qui, dans un ré-

quisitoire lumineux, a constamment captivé l'attention de l'audi-
toire. 

La défense de l'accusé est présentée par M" Tassy fils. Après 

un exorde remarquable et de puissantes considérations sur les 

antécédens de l'accusé, sur sa famille, l'une des plus considérées 

du département des Basses-Alpes, M
e
 Tassy aborde le fond du 

procès. Il discute les charges et fait ressortir avec force les invrai-

semblances du système de l'accusation ; il ne lui semble pas 

possible que, voulant commettre un crime qu'il avait médité toute 

la nuit, l'accusé n'ait frappé Julie Bertrand qu'à sept heures du ma-

tin, alers que la maison était remplie de monde et qu'il était pres-

que certain de ne pouvoir échapper à la vue et aux poursuites des 
habitans du quartier. 

Cette plaidoirie, qui a duré près de trois heures, a été écoutée 
avec le plus vif intérêt. 

Après le résumé de M. le président, M
6
 Tassy fils demande la 

position de la question d'excuse résultant de la provocation, et 

prend des conclusions tendant à ce qu'il plaise à la Cour poser 

la question des coups et blessures ayant occasioné la mort sans l'in-
tention de la donner. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour décide que cette 

dernière question ne sera pas posée, et M. le président pose d'office 
la question de provocation. 

Il est minuit et demi ; les jurés entrent dans la chambre de leurs 

délibérations: ils en sortent une demi-heure après. Déclaré cou-

pable de meurtre, sans les circonstances aggravantes du vol et de 

la préméditation, Granoux est condamné aux travaux forcés à per-

pétuité sans exposition. En entendant son arrêt, il ne manifeste 
aucune émotion. 

CONSEIL DE REVISION. (Paris.) 

(Présidence de M. Rulhières, maréchal-de-champ.) 

Audience du 19 août 1836. 

CONDAMNATION A MORT. — ANNULATION DU JUGEMENT. 

Est-il nécessaire à peine de nullité que les pièces à conviction soient 

représéntées aux témoins et à l'accusé? (Rés. aff.) 

Le jeune B... , à peine âgé de vingt-un ans , appartenant à une 

famille honorable de Paris , a été poursuivi devant le 1
er

 Conseil 

de guerre , comme accusé d'insultes , menaces et voies de fait 

envers un supérieur ; d'attaque contre une sentinelle et d'incendie 

dans une partie de sa caserne. Déclaré coupable sur ce dernier 

chef , il fut condamné à la peine capitale , par application de l'ar-

ticle 3 du titre 5 de la loi du 21 brumaire an V , ainsi conçu : 

« Tout militaire ou autre individu attaché à l'armée et à sa suite, 

» qui sera convaincu d'avoir mis le feu aux magasins , arsenaux, 

» maisons , etc. , sans l'ordre par écrit du général ou autre com-

» mandant en chef, sera puni de mort. » 

Le 22 juin il était au cachot avec un camarade , et comme il re-

fusait d'aller manœuvrer avec le peloton de punition , il s'éleva 

une querelle entre lui et l'adjudant de service ;il proféra des me-

naces d'incendie, et malheureusement le soir, vers dix heures et 

demie , alors que la tranquillité commençait à régner dans la ca-

serne, et que la troupe était dans son premier sommeil, les cris au 

feu! au feu! poussés par une sentinelle, mirent tout le régiment 

en émoi. Les débats qui eurent lieu devant le 1
er

 Conseil dé-

terminèrent les juges à prononcer la terrible peine portée par la 
loi. 

Le jeune B... avait laissé ignorer à sa famille, qui tient à l'or-

dre judiciaire , la gravité de sa position ; les journaux seuls (voir 

la Gazette des Tribunaux du 27 juillet ) lui apprirent les dangers 

auxquels ce malheureux enfant s'était exposé. Plusieurs membres 

sont venus assister aux discussions légales que soulève le pour-

voi ; mais nous remarquons surtout la vive affliction du père que 

ne peut calmer l'assurance d'obtenir une commutation de peine. 

Aussitôt après la lecture des pièces , M. Brès , chef d'escadron 

d'état-major, remplissant les fonctions de rapporteur, a déclaré 

que malgré l'examen scrupuleux de la procédure , il n'avait au-

cun moyen d'anulation à signaler au Conseil. 

M" Chaix-d'Est-Ange a commencé par déclarer que de son côté 

il avait été plus heureux, et qu'il espérait que les nullités par lui 

découvertes entraîneraient l'annulation du jugement de mort ren-

du contre son jeune client. Sa chaleureuse plaidoirie a été entendue 

avec un vif intérêt par le Conseil. M
e
 Chaix a soutenu d'abord que 

les pièces à conviction n'ayant pas été présentées à l'accusé, il y 
avait violation des art. 13 et 15 de la loi du 13 brumaire an V. 
Puis il a soutenu que l'accusé B... avait été déclaré coupable sur 

un chef d'accusation qui ne lui avait pas été notifié lors de son in-

terrogatoire ; que le chef d'accusation relatif à l'incendie avec pré-

méditation prévu par le Code pénal ordinaire, avait été remplacé 

par le chef d'incendie sans ordre par écrit du général en chef énon-

cé dans la loi pénale de brumaire an V. C'est sur ces deux moyens 
principaux que l'avocat a porté l'attention du Conseil. 

M. Everard, remplissant les foncions de commissaire-général du 

Roi, a pensé que la position de la question relative à l'incendie 

sans ordre écrit était régulière puisque la loi ne permet de recou-

rir à la loi pénale ordinaire que dans les cas non prévus par le Code 

militaire; que le crime d'incendie étant spécifié dans ce Code, il 

n'y avait pas lieu de recourir à la loi non militaire ; que du 

reste, la position de la question était sans importance, puisque 

la peine à appliquer pour le cas d'incendie avec préméditation était 

la même que pour l'incendie sans ordre ; que dès-lors, il y avait lieu 

de rejeter ce moyen. Mais il a pensé que la non représentation des 

pièces à conviction était une nullité radicale devant entraîner la 
cassation du jugement. 

Le Conseil s'est retiré dans la chambre des délibérations, et après 

une demi-heure a prononcé le jugement suivant : 

» Considérant que les dispositions des articles 13 et 15 de la loi de bru-
maire an V n'ont pas été observées, en ce que les pièces à conviction 
n'ont été représentées ni aux témoinsj ni à l'accusé lors des débats, et que 
d'ailleurs leur non existence à l'époque de l'information n'a pas été léga-
lement constatée par les pièces de la procédure ; 

» Aunulle à l'unanimité le jugement du 1
er

 Conseil de guerre qui 
condamne lî... à la peine de mort, et renvoie les pièces et l'accusé devant 
le 2

e
 Conseil de guerre de Paris, pour y être procédé à une nouvelle ins-

truction. » 

Avant le jugement de cette affaire, le Conseil avaiteu à examiner 

la question de savoir « si le général commandant la division a le 

droit de changer les membres du Conseil de guerre quand le pré-

venu est déjà arrêté et que l'information est commencée. » Cette 

question se présentait à l'occasion d'un jugement du Conseil de 

guerre qui avait condamné le nommé Degabriel, poursuivi comme 

insoumis, à 24 heures de prison; mais qui, malgré ses 34 ans de-

vait, après avoir subi sa peine, faire comme jeune soldat les huit 

années de service militaire dus à l'Etat par les jeunes gens de la 
classe de 1824. 

M
e
 Joffrès, avocat de Degabriel, a exposé que quatre jours avant 

le jugement de son client, et alors que l'information était commen-

cée, le général commandant la division avait, par un ordre du jour 

fondé sur les articles 2 et 4 de la loi de brumaire an V,, et qui avait 

été notifié à tous les corps de la garnison, nommé M. Everard, co-

lonel du 41
e
 régiment de ligne, en remplacement de M. Lafeuille , 

colonel du 46%' envoyé au camp de Compiégne. 

M
e
 Joffrès soutient que , dans ce fait, il y a violation de la loi ; 

il fait ressortir tous les dangers qui pourraient résulter d'une mo-

dification des Conseils de guerre, lorsque les prévenus sont déjà 
livrés à l'autorité militaire. 

M. Everard, sous-intendant militaire, combat ces conclusions. 

Après une réplique de M
e
 Joffrès, le Conseil a prononcé en ces 

termes : 

« Sans s'arrêter aux conclusions de M. le commissaire-général du 
Roi, considérant que la loi a été violée en son art. 5, en ce que contraire-
ment à son texte, le président et un membre du Conseil ont été changés 
sans nécessité suffisante et constatée après l'information commencée ; 

» Annulle, à la majorité de 4 voix contre 1, le jugement rendu contre 
Degabriel, et le renvoie devant le 2

e
 Conseil de guerre de Paris pour y 

être jugé à nouveau. » 

ARMES PROHIBEES. PISTOLETS DE POCHE. 

Un magistrat nous adresse les réflexions suivantes, que nous 
nous empressons de publier : 

Les journaux font tous les jours mention de condamnations encourues 
pour vente ou port de pistolets de poche. Les armes de cette espèce sont-
elles donc prohibées? Pour prouver l'affirmative, on invoque le décret du 
2 nivôse an XIV, le déeret du 12 mars 1806, la déclaration du Roi du 
23 mars 1728 et un arrêt de cassation du G août 1824, qui a jugé que le 
port de pistolets de poche était un délit. 

La Cour suprême s'est fondée sur ce que la déclaration de 1728, remise 
en vigueur par les dispositions législatives précitées, comprend nomina-
tivement les pistolets de poche au nombre des armes défensives prohi-
bées ; l'arrêt ajoute que cette partie de la déclaration du Roi n'a été mo-
difiée par aucune loi postérieure. C'est une erreur : il existe, h la date du 
14 décembre 1810, un décret contenant Règlement sur les armes à feu 
fabriquées en France et DESTINÉES POUR LE COMMERCE . Ce décret dé-
roge expressément à la prohibition dont on vient de parler. Après avoir 
dit que toutes les armes à feu des manufactures de l'empire des-
tinées pour le commerce, de quelque calibre qu'elles soient, sans avoir 
égard à leur dimension, seront, avant la vente, assujéties à des épreuves 
proportionnées à leur calibre, il détermine la charge des fusils de chasse, 
des canons, des pistolets d'arçon et de demi-arçon ; « et quant aux pisto-
lets de poche, y est-il dit (article 8), la charge de chacun d'eux sera de 
quatre grammes. » 

Il résulte donc de ce décret que les pistolets de poche sont des armes 
licites, puisqu'on prend soin d'en régulariser la fabrication et la vente. 

Or, l'arrêt précité vise toutes les dispositions législatives rappelées 
plus haut, moins ce décret. Qu'en conclure? c'est que la Cour de cassa-
tion n'en a pas connu l'existence, et qu'aujourd'hui les pistolets de po-
che peuvent circuler librement en France. 

Vous jugerez sans doute ces courtes observations de quelque intérêt, 
eu égard aux circonstances présentes; si la vente et le port des pistolets 
de poche ne sont pas interdits, les armes de cette espèce précédemment 
confisquées mais non encore brisées, dont plusieurs sont d'une grande 
valeur, seront rendues, je n'en doute pas, à ceux qui en solliciteront la 
restitution de Sa Majesté par la voie du recours en grâce. D'un autre côté, 
les malfaiteurs qui désolent en ce moment la capitale, et dont l'audace 
redouble, par cela même qu'ils savent les citoyens désarmés, conce-
vront désormais la crainte de s'adressera des gens en mesure de résister 
à leurs attaques, Avec une autorisation facile à obtenir, chacun pourra, 
pour sa défense personnelle, se munir d'un pistolet de poche, de toutes 
les armes la plus portative. 

LT N MAGISTRAT. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— MM. les avocats du barreau d'Orléans se sont réunis hier 

pour procéder à l'élection du bâtonnier et des membres du Con-
seil de l'Ordre. 

M. Baudry a été nommé bâtonnier ; MM. Légier , Gaudry , Jo-

hanct , Desportes , Geflrier , ont été nommés membres du Conseil; 

— Le gérant du journal leQui vive était cité à comparaître devant 

la Cour d'assises de la Seine-Inférieure , le 19 août , pour répon-



dre à la double prévention d'outrage à la morale publique et d'a-

pologie du régicide. Déclaré coupable par le jury, du premier de 

ces délits seulement, le gérant, M. Burnot , a été condamné à 

trois mois de prison et 500 fr. d'amende. 

| On dit qu'il y aura recours en cassation , fondé sur plusieurs 

moyens , notamment sur ce que M. le président n'aurait pas averti 

le prévenu qu'il avait trois jours pour se pourvoir. 

— Le Progrès, journal du Pas-de-Calais, traduit devant la Cour 

d'assises à l'occasion d'un articie sur la mort de M. Armand-Car-

rel, a été acquitté par le jury. 

— On écrit du Havre : 

« Lablache vient d'être le héros d'une aventure assez piquante; 

il avait retenu sa place pour Douvres , dans une de ces diligences 

anglaises dans lesquelles on tient deux de front ; lorsqu'il voulut 

monter dans la voiture , le commis lui fit observer qu'il était im-

possible de placer quelqu'un à côté de lui. Après quelques expli-

cations dans lesquelles Lablache prit son parli en homme d'esprit , 

le célèbre chanteur paya une seconde place , et put conlinuer sa 

route sans être trop à l'étroit et sans courir le risque d'étouffer un 

compagnon de voyage. » 

— On écrit de Saintes : « Un fait assez curieux s'est passé dans 

notre ville le 10 du courant. 

» Un ancien officier en retraite étant mort, une compagnie de la 

garde nationale a été convoquée pour lui rendre militairement les 

honneurs dus à son grade. Le corps a été présenté à l'église et de 

là porté au cimetière. 

»On descend le cercueil dans la fosse, mais à peine le piquet de 

garde nationale a-t-il fait une décharge, que le prétendu défunt, 

éveillé sans doute par l'explosion, se met à pousser des cris. On 

s'empresse d'ouvrir la bière, de le débarrasser du linceul, et bien-

tôt le mort vivant revient chez lui bras-dessus bras-dessous avec 

les amis qui avaient élé priés d'assister au convoi. 

» On demande si le mort vivant doit payer son enterrement ? » 

— L'arrondissement de Saintes vient d'être le théâtre d'un crime 

atroce. Le nommé Louis Lévêque, cultivateur, demeurant com-

mune de Dompierre, avait conçu depuis long-temps une haine pro-

fonde contre sa mère et ses frères., à raison de certains avantages 

pécuniaires que ceux-ci en avaient reçus. Son mécontentement s'ex-

halait chaque jour en menaces terribles; enfin, dans la journée du 

27 juillet dernier, après avoir acheté un fusil, il se rendit au domi-

cile de Marie Dannepont, sa mère, avec l'intention de mettre à exé-

cution ses sinistres projets. 

La mère, craignant un malheur, voulut aller avertir ses autre s 

enfans qui se trouvaient dans les champs. Mais Louis Lèvêque la 

suivit. L'ayant rencontrée, qui venait avec ses deux frères, dans un 

chemin de la commune de Chagniers, il mit aussitôt en joue Ma-

thurin Lévêque, auquel il paraissait en vouloir le plus. Celui-ci 

s'étant fait un rempart du corps de sa mère, Louis Lévêque tira 

sur eux, à bout portant, un premier coup de fusil qui ne fit qu'ef-

fleurer la tête de la mère. Mais un second coup atteignit bientôt ia 

mère et le frère de plusieurs grains de plomb. Cependant l'effet du 

coup a été amorti par l'épaisseur des vêtemens de la mère, et ses 

( 952 ) 

blessuressont peu graves. Lévêqueest en fuite, et toutes les recher-

ches de la justice, pour le saisir, ont été infructueuses jusqu'à ce 

jour ; on prétend même qu'il s'est noyé en se précipitant dans la 
Charente. 

PARIS , 21 AOÛT 

— Par ordonnance du Roi, en date du 19 août 1836 , ont été 
nommés : 

Président du Tribunal de première instance d'Angers (Maine-et-Loi-
re), M. Pianchcnault, conseiller à la Cour royale d'Angers, en remplace-
ment de M. Béraud, admis à la retraite et nommé président honoraire ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Pithiviers (Loi-
ret), M. Gery, juge audit siège, en remplacement de M. Renard, nommé 
juge au Tribunal de Tours ; 

Juge au Tribunal de première instance de Pithiviers (Loiret), M. Tour-
nemine (Louis-Isidore), juge-suppléant audit siège, en remplacement de 
M. Renard, nommé juge au Tribunal de Tours ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Lombez (Gers), M. Dandrieu, avocat, juge-suppléant audit siège, en 
remplacement de M. Daleman, nommé substitut près le Tribunal de 
Bazas ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Lombez (Gers), 
M. Manin, avocat à la Cour royale de Paris, en remplacement de M. 
Dandrieu, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Condom (Gers), 
M. Sarrarniac, avocat à la Cour royale de Paris, en remplacement de M. 
Séré-Lanauze, démissionnaire ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Saint-Lô (Man-
che), M. Bottin (Charles), avocat, en remplacement de M. Delacotte , 
décédé ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Valenciennes 
(Nord), M. Dupont, avocat, en remplacement de M. Bara, décédé ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Doullens { Som-
me), M. Dorlancourt, avocat à Arras,enremplaccmentdeM.Dcfosse, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

— La femme Simonet avait eu maille à partir avec le garde-

champêtre de sa commune, à l'occasion de quelques haricots que 

le fonctionnaire rural lui avait vu cueillir sur le terrain d'autrui ; 

procès-verbal fut dressé incontinent. Ce procès-verbal engendra 

une plainte en bonne et due forme que M. le procureur du Roi 

transforma en citation, en vertu de laquelle la femme Simonet 

comparaît devant la 7° chambre du Tribunal de police correc-

tionnelle. La chaleur très intense de l'atmosphère de l'audience 

incommode beaucoup la prévenue apparemment, car elle prend le 

parti de se dépouiller de son châle, qu'elle roule négligemment, et 

qu'elle a beaucoup de peine à faire entrer à moitié dans la poche 

de son tablier. Quoiqu'il en soit, la parole est au garde-champêtre 

qui s'exprime ainsi : 

«Depuis long-temps, mes honorables Messieurs, je me doutais 

de ce qui devait m'arriver, c'est pourquoi que je guettais avec 

patience et perspicacité les pas et démarches de cette femme. En-

fin, je vois de loin quelqu'un d'acroupton dans un champ d'haricots: 

je dis c'est elle, y a pas de doute et j'avance à pas de loup ; sur-

prise en flagrant délit, quoi ! n'y a pas à dire, et je triomphe. » 

La prévenue, ironiquement 

rien du tout. 

M. le président, au témoin 

pris de haricots? 

L 

dire 

N'y a pas de quoi,
 car

 ̂  

Combien cette f
emmj 

avait 

e ^ait-elle 

Le garde champêtre : Mais à vue d'oiseau je ne nour ■ 

ire ; seulement, à peu près la valiscence d'un "rànd n
 pasle 

était tout plein et de son tablier qui se gonflait déjà pas mal"
>CV qui 

La prévenue : Oh ! le grand menteur! deux poignées M i 

sident, deux poignées ni plus ni moins que j'avaisdans la ! "'' "' 

mon tabélier, mais encore c'était mon légitiment voilà o
 P

-°
Che de 

le garde champêtre aurait bien dû metlre ses lunettes-
 Usc

^
e
 ^-

sur mon champ, voyez-vous, et je n'ai jamais su ce que' S J eta
's 

de récolter chez les autres ; à chacun le sien le diable n'v a , ClUê 

coûte tropdùr à faire pousser d'ailleurs, pourqu'on ne se rif°' ça 

pas réciproquement. respecu» 

Le garde champêtre : De plus, je dois dire que Madame 

enfans ont dit que je passerais un vilain quart-d'heure m t 3 

mains. v leu rs 

La prévenue : Voilà du risible et même du cocasse, j'ose le n" 

voyez-vous moi, faible comme tout, faire de la peine à ce colrr 

et mes enfans; ça va encore à l'école des frères, et mon demie ̂  

pas toutes ses dents, comment diable voulez-vous que ça
 so

^
 n a 

rlnntnhlf» une narpillp marmaillt»? (On rif "> fl'nei .. ' re-doutable, une pareille marmaille? (On rit.) C'est bien plutôt 

qui devrais jeter des cris contre le garde-champêtre qui sou"
1
?' 

prétexte de fouiller dans mon tabélier, m'a empoignée par la * 

du ventre, que ce n'est ni aimable ni délicat de la part d'unnom
311 

à l'égard d'une femme de mon sexe; mais tout ça c'est bon S* 
la suite d'une vieille dent ou plutôt d'une vindication terrible' ^ 

Le garde-champêtre : Apprenez, madame, que dans l'exere' 

de mes fonctions je ne connais ni vieille dent ni vindication m* 
personne. ^ Ur 

La prévenue -. Oh ! c'est qu'il est méchant ! Si yous le saviez en 
core comme il est méchant ! n" 

Le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, condamne 
la femme Simonnet à huit jours de prison. 

La prévenue: Ecoutez-donc un peu, mes braves Messieurs 
écoutez donc, si vouliez remettre ça à huitaine? (On rit.) ' 

M. le président : Il y a jugement. 

La prévenue : C'est que voyez-vous à huitaine , ça m 'arrange-
rait mieux. (On rit plus fort. ) 

L'huissier fait sortir la femme Simunct et cherche à lui expliquer 

que le Tribunal ne peut revenir sur son jugemenl qui la condamne 
à huit jours de prison. 

«Ah ben! c'est bon, dit-elle, qui est-ce qui nourrira mes enfans 

pendant ce temps là? c'est pourquoi je demande à huitaine. « 

— L'institution Savouré vient d'obtenir un succès éclatant au grand 
concours : le jeune Courdaveau , élève de celte pension , a eu en 4> 
deux premiers prix , un second et un accessit. Cette institution, dans 
laquelle les parens trouvent toute garantie, est dirigée de père en fils par 
des hommes de mérite, et justitie ia confiance que lui accordent à si juste 
titre les mères de famille. 
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:nrv 40 CENT. LA LIVRAISON 

PAU LA POSTE. 

30 CENT . LA LIVRAISON 

POUR PARIS. 

CLÂ 
Magnifique édition , ornée de 1200 vignettes, fleurons, culs-de-lampe, etc., dessinés d'après les monuments antiques, et gravés par nos 

meilleurs artistes. Texte revu et corrigé avec le plus grand soio sur les éditions les plus estimées. 

AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, PAR UNE SOCIÉTÉ SE PROFESSEURS ET D'ANTIQUAIRES. 

La collection se composera de six forts volumes in-8», de 40 feuilles chacun environ, grand-raisin vélin, avec caractè-
res neufs, imprimés par EVERAT. 

Premier volume. CORNELIUS NEPOS.— PHEDRE. — LES COMMENTAIRES DE CESAR. 
Deuxième volume. SALLUSTE. — VIRGILE. 
Troisième volume. — QUINTE-CURCE. — HORACE. 
Qualrièmé volume. TACITE et TÉRENCE. 

• Cinquième et sixième volumes. TRADUCTION DES AUTEURS COMPRIS DANS LA COLLECTION. 
Nous n'avons voulu donner dans cette collection que les auteurs expliqués dans tous les collèges de France ; plusieurs 

demandes nous ont élé adressées pour qu'il entrât dans cette collection un plus grand nombre d'auteurs latins. On nous 
a cité Lueain, Ovide, Cicéron. Si ces demandes deviennent trop nombreuses, nous nous empresserons d'y satisfaire. 

CONDITIONS DE LA SOCSCRIPTIOIV. 

Chaque volume sera divisé en 20 livraisons d'une feuille, du prix de 30 c. chacune pour Paris ; 40 c. pour la provin-
ce. Le prix de chaque volume, séparément, est fixé à 12 fr. Le prix de souscription à la collection complète est de 10 U. 
le volume, soit 60 fr. Franco pour la province, 84. fr. 

Les personnes qui souscriront pour un volume recevront les livraisons à domicile dans Paris. 
On souscrit, à Paris, chez HENRIOT, rue Neuve-Saint-Marc, 6; 
Chez GIRARDON, rue Neuve-Racine, 1, et chez tous les libraires de Paris, des départemens et de l'étranger. 

Lapremière livraison est en vente. 

CORNELIUS et PHEDRE paraissent en même temps. 

10, ruede la Bourse. — De fabrique, 150 à 300 fr.; de Paris, 350 à 750 fr. 
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Ml |IMIin 
ASSURANCES CONTRE Ii'IMCEISSIS ET L 

CAPITAL RÉ J USÉ ET AFFECTÉ A PARIS ET AU t.r 

LA SEINE SEULEMENT : TROIS MII LIONS 

| (DIRECTION GÉNÉRALE. •waas» 

Ponctualité dans ses patemens, importance du fonds se ia! . dhni^uiîoii considérable des 

primes , remise de ta dernière année, assurance de toutes les t hjmres possibles d 'lM .i;Ni>iK , 

garantie contre la FUKÏ'.I; , aflertatiori de 100 ACI K-;VS comme cautionnement, du directeur, 

tels sont les avantages qu'olTre seule LA SALAM AN L)'\E. — Des notices détaillées seront 

délivrées au siegs- de l'administration 

LACE DE LA BOURSE, 

RUE CAUMAKTIM, 1, A PAEIS j 
Guérit les PALPITATIONS. les TOUX, les ÎUIUMES. 1> ASTHME et. les CATARRHES; 

l 'action du COEXÎR, calme les NEi'.i-S, agit sur les VOIES ERINAIKES. ( Dépit dans cAnflu. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Extrait de l'acte social de la Compagnie du 
Minotaure, assurance à primes contre la morta-
lité ordinaire et les maladies des vaches, en 
date du 12 août 1836. Enregistré ie 18 dudit par 
T. Chambert, f° 171 R« cases 6 et 7, déposé au 
greffe du Tribunal de commerce le 19 dud.t; 

Cette compagnie est en nom collectif et en 
commandite par actions, sous la raison social 
LEBLANC, CHARVET et C". Elle est en nom 
collectif pour les sieurs Leblanc Joseph-An-
toine, propriétaire, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, cité Bergère, G. 

Le chevalier Charvet Mathias-Jean, proprié-
taire, ex-chef-d'escadron, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, demeurant à Paris, rue St-

Jlonoré, 69, 

Et EOILLET, propriétaire, Charles-Nicolas, 
demeurant à Paris, rue Mouffetard, 300, tons 
trois gérans responsables. 

Elle est en commandite pour les actionnai-

res. 
Le chevalier Charvet Mathias-Jean estchargé 

de l'administration et du service intérieur, il a 
la signature sociale pour tous les actes de sim-
ple administration. 

Les associés ne peuvent créer aucun billet à 
ordre, d'effets de commerce, ou autres obliga-
tions de quelque espèce qu'elles soient, sans 
une délibération spéciale signée de tous les 
membres de la société. 

Le fonds capital de la société est de un mil-
lion, divisé en actions de 1,000 fr. 

La compagnie commencera ses opérations le 
1« septembre 1836. 

Sa durée est de 99 ans. 
Pour extrait : 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication définitive à l'audience des criée s 

du Tribunal de première instance séant à Ram-
bouillet [Seine-et-Oisc] le samedi 27 août 1836 
à midi. 

Du domaine du MESNIL SAINT-DENIS 
composé : 

Du CHATEAU et de ses dépendances ; 
De la ferme de BAURA1N ; 
De ia ferme de la ROCHE ; 
De la ferme de RHODON ; 
De la ferme du MOUSSEÀÙ; 
De 70 PIECES de terre et pré; 
De 14 PIECES de bois ; 
De la MAISON et du JARDIN dits du curé; 
Et d'une autre MAISON et dépendances. 
Le tout situé sur les communes du Mesnil-

St-Denis, St-Lambcrt, de Lévy-St-Nom, de St-
Forget et de Maineourt; canton de Ciievreuse, 
arrondissement de Rambouillet iSeine-et-Oise); 
d'une contenance totale de 402 hectares 57 ares 
89 centiares. 

Mise à prix : 829,534 fr. 41 c. 
S'adresser, pour les renseigneinens, à M' 

Valluet, avoué poursuivant, à Rambouillet rue 
du Belvéder, 12. 

ÉTUDE DE M* AMÉDÉE DUPARC, AVOUÉ 

A Paris, rue de Choiseul, 9. 

Vente et adjudication définitive le dimanche 
4 septembre 1836, heure de midi, par le minis-
tère de M« Boullanger , notaire à Liancourt, 
arrondissement de Clermont (Oise , et en la 
demeure du sieur Sénéchal, aubergiste à Noin-
tel, canton de Liancourt, et en six lots. 

De SIX PIECES DE TERRE et BOIS, situées 
au terroir de St-Aubin, canton du même nom, 
arrondissement de Clermont (Oise;, sur les 
mises à prix, savoir : le 1" lot, 100 fr.

;
 le 2« 

lot, 500 fr.; le 3% 80 fr.; le 4°, 80 CrJj le 5% S0 
fr.; ie 6«, 80 fr. 

S'adresser, à Paris, à M" Duparc, avoué pour-
suivant la vente, rue de Choiseul, 9. 

Sur les lieux, 1» à M e Boullanger, notaire à 
Liancourt, dépositaire du cahier des charges ; 
2° à M. David, cultivateur et maire à Saint-
Aubin. 

AVIS DIVERS. 

A céder, par suite du décès du titulaire, 

ETUDE de NOTAIRE avanlageusement placée, 
à Boulogne-sur-Mer, au sein d'une population 
agglomérée, de 25,000 âmes ; la ville de Boulo-
gne, siège d'un Tribunal de première instance, 
est d'ans un mouvement ascendant de prospé-
rité qui la rend très propice aux affaires. 

S'adresser audit Boulogne, à wq* veuve Dé-
ricauit, ou à M e Wissocq, notaire. 

A céder, une bonne ETUDE D'AVOUÉ, près 
le Tribunal de St-Pol (Pas-de-Calais). 

S'adresser à M« Fagniez, avoué à Paris, rue 
Neuve-St-Eustache, 36. 

A céder, une ETUDE D'AVOUÉ au Tribunal 
de première instance de Bordeaux , très ho-
norablement connue, avec une très solide elien-
telle ; son produit annuel varie de 12,000 à 
18,000 fr. S'adresser A M. Blondeau, avoué à 
Bordeaux, rue du Loup, 28; ou à Paris, à .M-
Normand, rue d'Enfer, 19. 

On désirerait acquérir une charge de com-
missaire-priseur ou un greffe. On paiera comn-
tant. S'ad. à M*. Chevallier, r. St-Martf, 9. Aff-

CAISSE MILITAIRE . 

RUE MONTMARTRE . 139. 

La caisse militaire assure avant le 
tirage au sert, comme les années 
précédentes, les jeunes gens appelés 
à former le contingent de la classe 
1835. Parvenue à sa septième année 
d'existence, elle peut affirmer, sans 
crainte d'être démentie, que le rem-
placement d'aucun de ses nombreux 
assurés n'a jamais souffert le retard 

d'un seul jour. — Prix modérés. — Facilités 
de paiement. 

ASSURANCE MILITAIRE. 

CLASSE 1835. 
ANCIENNE MAISON SOUMIS et C», 

Mue Trainèe, 15, 
Près l'église Sl-Jïuslache. 

ASSURANCE avant le tirage et 
Remplacement militaire. 

M OUTARDE BLANCHE jner.-eilleuse pour l« 

sang. Toutes les personnes qui sont indisposées 
par le sang peuvent faire usage de ce remède, 
ellesen éprouveront un bien qui les étonnera. 
Il est très bon aussi pour les nerfs et les "où-
leurs en général, ainsi que pour les malatt 

d'humeurs. 1 fr. la livre, ouvrage, 1 
Chez Didier, Palais-Royal, 32. 

fr. 50 c. 

Pommade préparée d'après la formule de 

e, contre ia cuute et 
rue <1 »r 

nie des CHEVEUX . A 
genteuii, 31. Paris. 

la pharmacie, 

VÉSIC\TOIUES-CAt'TÈRES-I.EPEI
lDIl,ïl

' 

Seuls admis à l'Fxposilwn-
Les serre-bras élastiques, les lailetas i ^ 

chissans, les pois choisis et les pois su ' 
tifs de Leperdriel, sont aujourd nui| 'K^,. 
moyens employés pour entretenir t» ^ 

toires et les cautères av^P^Ç^Leie ce-
odeur ni démangeaison. A la P'ia L ]

a
rue 

perdriel, faubourg Montmartre, i*>, V 
Coquenard. 

DECES ET INHUMATIONS. 

du 19 août. .,,„ poissoB-
M»« Boissier, née Hawemann , rue 

nière, 19. .
 A

„ TeDip'
e

'
2 

M»« Gourdon, mineure, enclos du i jj. 

M-Talbot, née Ravier, rue ̂ S^S»'»'-
M— Picon, née Huet, rue Travers! 

Antoine, 4. . »f
ar

tïn. rue de 
Mm. Maniglier, née de Saint-Martin, 

Vieille-Estrapade, 23. 
. Sallion, rue de la Sonnerie, • 

Lelièvrê, rue Jean-Pa^-Molle». ̂  £ 

ni Gibert, mineure, rue s ami ̂  $ 
ii-Caron. rue du Faubourg-hi i

 s>
 n 

ion, . 
M Lelièvrê, rue Jean-E 

Macaron, rue (tu rauu""'°; irin
t-Gerv 

M. Berthon, rue du Monceau^sam« 

M
u. Levasseur, rue^^y^fwita 5> 

IMPRIMERIE BRUN t 
Rue nu »!«"> " 

Enregistré K Paris, le 
Heçu wn franc dix centimes. 

Vu par le maire au o
 t)AtBB

EE 

pour légalisation de la signature KHUN , Fa
ul 

sèment. 
et c i 


